
DEPARTEMENT 
Haute-Saône 
         FRESSE 
 
 
 
 

 
Convocation adressée à chaque conseiller municipal le mardi 07 janvier 2020 pour la session ordinaire du 
mardi 14 janvier 2020. 
 
L'an deux mil vingt, le mardi quatorze janvier à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur DAGUE Alain, Maire, 
 
Etaient Présents : Mmes PHEULPIN Marie-Josée, GAUDIN Marylène, LAPARRA Isabelle, CARDOT 
Eliane 
Mrs PERNOT Jean-Marie Adjoint, FERRETTI Benjamin Adjoint, LOVAT Philippe, HERRIAU Jérôme, 
Mr GAUFROID Florian et M. DAGUE Alain, Maire.  
 
Absents excusés : Mr GAUFROID Florian a donné pouvoir à HERRIAU Jérôme. 
 
Absents non excusés : Mrs DEMANGE Jocelyn, Mr DYSLI Sébastien, Mmes BEGEOT Nathalie, 
LEIMBACHER Sabrina LAPARRA Isabelle. 
 

Monsieur FERRETTI Benjamin a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR : 

 

• Approbation du compte rendu, conseil municipal du 18 novembre 2019, 

• DM Mouvement de crédit, 

• Travaux ancienne école et ancienne poste, 
• Avancement de grade Alexandra CAMUS, 

• Demande de subventions ; Judo Club, Fanfare, AFSEP, Run’In de Champagney 

• Questions et affaires diverses ; 
 

Début de séance : 19h00 

 
Approbation du dernier Conseil Municipal  

Le Conseil Municipal approuve le compte-rendu à l’unanimité des votants. 
 

DM Mouvement de crédit  

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal qu’une décision modificative au compte 65 et 

nécessaire pour permettre de régler les charges du mois de décembre, un agent ayant été affecté sur la caisse de la 

CNRACL au lieu de l’IRCANTEC. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré vote à l’unanimité la Décision Modificative et vote le mouvement de 

crédit au compte 65. 

 

Travaux ancienne école et ancienne poste 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil, la consultation du marché concernant la rénovation de 

l’ancienne école et l’ancienne poste est terminée, la commission d’Appel d’offres avec le concours de DF 

INGENIERIE pour la maîtrise d’œuvre se sont réunis, les entreprisses suivantes ont été retenues : 

Pour le marché école SARL SONOBAT de Luxeuil Les bains, SARL ECR de Saint Sauveur, Bâti Immo de 

Corbenay, Bâtiment travaux services de Lure, Jean-Pierre THIERRET d’Esboz-Brest. 
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Pour le marché Poste : SARL SONOBAT de Luxeuil Les bains, Toit Isol de Mélisey, SARL ECR de Saint Sauveur, 

Entreprise SOMETAL de Cintrey, bâtiment Travaux Service Roye, SARL ELEC 70 de Villersexel. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré vote à l’unanimité des présents : 

ACCEPTE la proposition du Maître d’œuvre et de la commission Appel d’offres, 

DECIDE de retenir les entreprises mentionnées ci-dessus, demande un complément d’information pour les 

entreprises FOCKI et BRICE. 

 

Avancement de grade  

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal, le poste d’Agent Spécialisé Des Ecoles Maternelles est promu à 

l’avancement de grade, vu l’avis favorable de la CAP de décembre 2019, afin de promouvoir l’agent au grade 

d’Agent Spécialisé Principal de 1ere classe il convient d’ouvrir le poste. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré vote à l’unanimité des présents : 

DECIDE d’ouvrir un poste D’agent Spécialisé De Première Classe Des Ecoles Maternelles à temps non complet à 

compter du 1er mars 2020. 

 

Demande de subventions ; Judo Club, Fanfare, AFSEP, Run’In de Champagney 

Monsieur le Maire fait part au conseil Municipal des demandes de subventions : 

Judo Club, Fanfare municipal AFSEP Run’In de Champagney. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré vote à l’unanimité des présents : 

DECIDE : de verser une subvention au Judo Club de 150€, a la Fanfare Municipale de 250€, à l’AFSEP de 20€ et au 

Run’In de Champagney de 20€. 

 

Informations diverses. 

Compte rendu du conseil d’école, Monsieur le maire fait lecture du compte rendu. 

 

Levée de séance 

Vu, 

Le Maire, 

Alain DAGUE  


